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DÉPARTEMENT des ALPES MARITIMES 

PROCES VERBAL du REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE  

DE GATTIERES 

 

 
SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 2022 

 

Le quinze septembre deux mille vingt-deux à dix-huit heures et trente minutes 
 

 
 

Nombre de membres : 
 
Afférents au Conseil Municipal : 
 
En exercice : 
 
Qui ont pris part au vote :  
 

 
 

27 
 

27 
 

27 

 
Certifié exécutoire compte 
tenu de : 
- L’affichage en Mairie le : 

 

- La transmission en 
Préfecture le :  

 

 
 
 
___________ 
 
 
___________ 
 

 

Le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par 
la loi, dans la salle du conseil municipal, pour une séance ordinaire, sous la Présidence de Madame 
GUIT-NICOL Pascale, Maire. 
La salle du conseil municipal est transférée Salle Louis Vogade pendant toute la durée des travaux 
de réhabilitation de la Mairie. 
 

Etaient présent(e)s : Mesdames CAPRINI, GIUJUZZA-NAVELLO adjointes, 
Messieurs LUPI-GRASSO, CAVALLO, MORISSON adjoints, 
Mesdames HEYBERGER-PAUL, ODDO, FERRARO, ROCHEREAU, NERINI, 
MARCHAND, DEBONO, 
Messieurs BONNET, DERENNE, BONUCCI, CRASTES, VALLAURI, 
GUENIN, TRUGLIO, PARAGE. 

Absent(e)s et représenté(e)s :  
 Monsieur DALMASSO représenté par Monsieur DERENNE, 
 Madame MOIREAU représentée par Madame GIUJUZZA-NAVELLO, 
 Monsieur DRUSIAN représenté par Monsieur BONNET, 
 Madame CREMONI représentée par Madame GUIT-NICOL, 
 Madame SMOLDERS représentée par Monsieur TRUGLIO, 
 Madame GREC-MERESSE représentée par Monsieur PARAGE. 
Absent(e)s et excusé(e)s : Néant. 
 

Monsieur VALLAURI Romain est élu secrétaire de séance. 
 

58.2022  Majoration des heures complémentaires des emplois à temps non complet 
 

Madame le Maire expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique,  

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l’Etat, 
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Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984, 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 
territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 

Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la 
rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés 
dans des emplois permanents à temps non complet, 

Il rappelle que les heures complémentaires correspondent aux heures effectuées au-delà de la durée 
hebdomadaire de service afférente à l’emploi à temps non complet et qui ne dépassent pas trente-
cinq heures par semaine, 
 

Le décret n°2020-592 du 15 mai 2020 prévoit la possibilité pour la collectivité de délibérer pour majorer 
les heures complémentaires, 

Vu l’avis favorable du comité technique en date du 08/09/2022. 
 

Je vous propose : 
 

•  D’instaurer tel que prévu par le décret n°2020-592 du 15 mai 2020 un taux de majoration des 
heures complémentaires de 10 % pour chacune des heures complémentaires accomplies 
dans la limite du dixième des heures hebdomadaires de service afférentes à l'emploi à temps 
non complet concerné et de 25 % pour les heures suivantes jusqu’à la 35ième heure ; aux 
agents relevant des cadres d'emplois suivants :  
 

- adjoint technique 
- adjoint du patrimoine 
- adjoint administratif 
- adjoint d’animation 
- rédacteur 

 

• De dire que les dépenses correspondantes seront imputées sur le chapitre 012. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

•  Instaure tel que prévu par le décret n°2020-592 du 15 mai 2020 un taux de majoration 
des heures complémentaires de 10 % pour chacune des heures complémentaires 
accomplies dans la limite du dixième des heures hebdomadaires de service afférentes 
à l'emploi à temps non complet concerné et de 25 % pour les heures suivantes jusqu’à 
la 35ième heure ; aux agents relevant des cadres d'emplois suivants :  
 

- adjoint technique 
- adjoint du patrimoine 
- adjoint administratif 
- adjoint d’animation 
- rédacteur 

 

• Dit que les dépenses correspondantes seront imputées sur le chapitre 012. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme, 
 

VALLAURI Romain GUIT-NICOL Pascale 
 

Le secrétaire de séance, Le Maire. 
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